
CENTRES MEDICO-SOCIAUX : 

EN MARCHE VERS LA MODERNISATION  
 

 

Relais de la politique d’action sociale du Conseil Général en direction de la 
petite enfance (PMI), de la protection de l’enfance (ASE) et des publics en 
difficulté (actions sociales, actions de santé), les centres médico-sociaux 
départementaux sont au nombre de 61 en Martinique. 
 
Ces centres d’accueil qui proposent à la population un service de proximité à 
travers une écoute personnalisée, des consultations et de nombreuses 
interventions de prévention individuelle ou collective ne répondent pas 
toujours aux particularités liées à leur vocation.  
Situés dans des locaux d’origines diverses, parfois vétustes, et inadaptés, ils 
ne regroupent pas toujours l’ensemble des services et souffrent en général 
d’un manque de fonctionnalité malgré un investissement par le Conseil 
Général de plus de 440 000 euros consacrés aux travaux sur les bâtiments 
chaque année.  
 
Pour y remédier, la collectivité départementale a établi un état des lieux 
exhaustif et mis en oeuvre un plan d’action progressif visant à conserver, 
améliorer, réaffecter, rénover, voire reconstruire certains locaux du parc 
existant afin d’offrir de meilleures conditions de travail au personnel et un 
accueil plus approprié aux visiteurs. 
 
C’est dans le cadre de ce plan d’action que s’inscrit actuellement la 
reconstruction des centres médico-sociaux de Sainte-Luce et du Robert.  
 
 

���� le CMS de Sainte-Luce : 

 
Disposant d’une superficie totale de 259 m2 et d’un parking de 17 places de 
stationnement, le nouveau centre médico-social de Sainte-Luce  pourra 
prochainement accueillir ses visiteurs dans de bien meilleures conditions 
qu’auparavant. Bien intégré au plan de restructuration de la Place des 
Cocotiers, le nouveau bâtiment abritera également sur environ 62 m2, dans 
des locaux indépendants, l’association CADE (Centre de dialogue et 
d’écoute), ainsi que des activités commerciales privées. 



 

 
Photo Abidal 
 
 
L’ensemble de cette opération cofinancée par l’Europe à hauteur de 197 498 € 
est estimé à 1,27 M€ TTC. 
 
L’achèvement des travaux réalisés par l’entreprise COTRAM BTP est prévu 
fin juin 2007. 
 
 

���� le CMS du Robert 

 
C’est au quartier Moulin à vent, sur un terrain cédé par la commune du 
Robert que le nouveau CMS du Robert  d’une superficie d’environ 421 m2 
accueillera les visiteurs. Un parking de 12 places et un aménagement 
d’espace vert contribueront à améliorer l’accueil.  
 



 
Photo Abidal 
 
Ces travaux dont le coût est estimé à près de 1,40 M€ TTC sont réalisés par 
l’entreprise ETRAM.  
 
Ils seront achevés fin juillet 2007.   
 
Deux opérations qui illustrent la volonté du Conseil Général d’équilibrer et 
homogénéiser le réseau des CMS en Martinique. 
 
Une action déjà bien engagée et qui sera optimisée par le futur schéma 
départemental des centres médicaux sociaux, outil d’évaluation et de 
propositions. 
 


